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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 42, insérer l'article suivant:

La première phrase du dix-huitième alinéa de l’article 3 de la loi n° 72-657 du 13 juillet 1972 
instituant des mesures en faveur de certaines catégories de commerçants et artisans âgés est ainsi 
rédigée :

« Les professions dont l’exercice requiert des superficies de vente anormalement élevées ou, en 
fonction de leur chiffre d’affaires au mètre carré, les établissements dont la surface des locaux de 
vente destinés à la vente au détail est comprise entre 400 et 600 mètres carrés, bénéficient de 
réductions précisées par décret par rapport aux taux mentionnés ci-dessus. »
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